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** Cliquez sur l’acte souhaité pour y accéder directement **

Arrêté  ARS  n°  2019-0543  du  5  mars  2019  fixant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier de MONTIER EN DER (département de la Haute-Marne)

Arrêté  ARS  n°  2019-0544  du  5  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier Belair à Charleville-Mézières (département des Ardennes)

Arrêté  ARS  n°  2019-0549  du  7  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance  du  Centre  Hospitalier  Intercommunal  3H Santé  de  Cirey-sur-Vezouze  (département

de la Meurthe-et-Moselle)

Arrêté  ARS  n°  2019-0551  du  7  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Marne (département de la Marne)

Arrêté  ARS  n°  2019-0552  du  7  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier de Fumay (département des Ardennes)

Arrêté  ARS  n°  2019-0574  du  7  mars  2019  fixant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier de la Haute Vallée de la Moselle (département des Vosges)

Arrêté  ARS  n°  2019-0575  du  8  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier  Régional Universitaire de Nancy (département de la Meurthe-

et-Moselle)

Arrêté  ARS  n°  2019-0576  du  8  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier de TOUL (département de la Meurthe-et-Moselle)
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Arrêté  ARS  n°  2019-0877  du  8  mars  2019  fixant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Reims (département de la Marne)

Arrêté  ARS  n°  2019-0581   du  8  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier de BRUYERES (département des Vosges)

Arrêté  ARS  n°  2019-0582  du  8  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du centre hospitalier de FRAIZE (département des Vosges)

Arrêté  ARS  n°  2019-0583  du  8  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil  de

surveillance du Centre Hospitalier de Nouzonville (Ardennes)

Arrêté  ARS  n°  2019-0584  du  8  mars  2019  modifiant  la  composition  nominative  du  conseil

d’administration de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (département de Meurthe-et-Moselle)

Arrêté ARS n° 2019-0644 du 14 mars 2019 portant nomination des membres du conseil technique

de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre de Réadaptation de Mulhouse

Arrêté ARS n° 2019-0645 du 14 mars 2019 portant modification de la constitution du conseil  de

discipline de l’institut de formation d’aides-soignants des Hôpitaux Civils de Colmar

Décision  ARS  n°  2019/  170  du  15  mars  2019  portant  constat  de  la  caducité  de  l’autorisation

d’exercer  l’activité  d’examen  des  caractéristiques  génétiques  d’une  personne  ou  identification

d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales détenue par le Centre Régional de

Lutte Contre le Cancer Paul Strauss à Strasbourg

Arrêté ARS n° 2019-0542 du 05 mars 2019 portant rejet d’une demande d’autorisation de transfert

d’une officine de pharmacie à CHARLEVILLE-MEZIERES (08000).

Arrêté  ARS  N°  2018-4271  /  PDS/Direction  N°50  du  13  mars  2019  constatant  la  caducité  de

l’autorisation  délivrée  au  CENTRE  HOSPITALIER  INTERCOMMUNAL  (CHI)  DE  L’OUEST

VOSGIEN  pour  l’extension  de  deux  places  d’Hébergement  Temporaire  de  l’EHPAD  « Le  Petit

Ban » à VITTEL à compter du 1er janvier 2019
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Arrêté N°2019-0588 du 11 mars 2019 portant désignation du Centre Hospitalier de Troyes pour la

réalisation de la vaccination antiamarile

Décision ARS N° 2019-0169  du 15 mars 2019 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à

HOPITAL LOCAL DE CHATEL-SUR-MOSELLE  pour le fonctionnement du SSIAD RATTACHE

HL DE CHATEL-SUR-MOSELLE sis à 88330 CHATEL-SUR-MOSELLE

Décision n°ARS-2019-0166 du 12 mars 2019 portant  autorisation à  l’UGECAM Alsace de créer

une  Maison  d’Accieul  Spécialisée  (MAS)  de  30  places  dans  le  département  du  Bas-Rhin  sur  la

commune de Saâles (67)

Décision ARS n° 2019-171 du 19 mars 2019 portant autorisation d'activité de soins de médecine

en hospitalisation de jour au Centre Psychothérapique de Nancy (CPN) -  (EJ : 540000056 ; ET :

540014073) 

Décision ARS n° 2019-172 du 19 mars 2019 portant autorisation d'activité de soins de psychiatrie

générale en hospitalisation de jour à la SARL PsyPRO REIMS 

Décision ARS n° 2019-173 du 19 mars 2019portant autorisation d'activité de soins de psychiatrie

générale en hospitalisation de Jour à la SARL PSYPRO-METZ.

Décision  ARS  n°  2019-174  du  19  mars  2019  portant  d’autorisation  d'activité  de  soins  de

psychiatrie générale en hospitalisation de Jour au Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville

(FINESS EJ : 570005165) sur le site de l’Hôpital d’Hayange  (FINESS ET : 570000281)

Décision ARS n° 2019-175 du 19 mars 2019 portant autorisation d'activité de soins de traitement

du  cancer  par  chirurgie  des  cancers  gynécologiques  à  la  Clinique  Saint  Nabor  à  Saint-Avold

(FINESS EJ : 570000729 – ET : 570000083)

Décision ARS n° 2019-176 du 19 mars 2019 portant renouvellement de l’autorisation d’activité de

soins  de  médecine  en  hospitalisation  à  domicile  (HAD),  à  la  société  HAD  KORIAN  Pays  des

Images (FINESS EJ : 750056335 ; ET : 88000

Décision  ARS  n°  2019-177  du  19  mars  2019  portant  autorisation  d'activité  de  soins  de  suite

spécialisés – Affections des systèmes digestif,  métabolique et endocrinien - en hospitalisation de
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jour  à  l’UGECAM du Nord-Est  (FINESS EJ :  540  019 72)  sur  le  site  de  la  Maison  d’enfants  à

caractère sanitaire spécialisé (MECSS) « La Combe » de  Senones (FINESS ET : 880 780 465)

Décision ARS n° 2019-178 du 19 mars 2019 portant d’autorisation d'activité de soins de suite non

spécialisés  en  hospitalisation  de  jour  au  Centre  Hospitalier  de  Remiremont  (FINESS  EJ :

880780093 – ET : 880000062)

Décision ARS n° 2019-179 du 19 mars 2019 portant  autorisation d’installation d’un Equipement

Matériel Lourd (EML)  de type TEP SCAN à la SELARL MAS DAVID d’Epinal  (FINESS EJ : 88

000 35 38) sur le site de la Polyclinique de « La Ligne Bleue » (FINESS ET : 88 000 84 12)

Décision ARS n° 2019-180 du 19 mars 2019 portant autorisation d'activité de soins de psychiatrie

générale en hospitalisation de Jour au Centre Hospitalier de Jury (FINESS EJ : 570000513 – ET :

570001016)

Décision  ARS  n°  2019-181  du  19  mars  2019  portant  rejet  de  la  demande  d’autorisation  de  la

Fondation  de  la  Maison  du  Diaconat  afin  d’exploiter  un  appareil  d’imagerie  par  résonance

magnétique  nucléaire  à  utilisation  clinique  polyvalent  sur  le  site  de  la  clinique  du  Diaconat

Fonderie à Mulhouse

Décision ARS n° 2019-182 du 19 mars 2019 portant  autorisation de l’Union pour la Gestion des

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) d’Alsace afin d’exercer l’activité de

soins  de suite et  de réadaptation non spécialisés  en hospitalisation de jour et  portant  rejet  de sa

demande d’exercice d’une activité de soins de suite et de réadaptation spécialisée dans la prise en

charge  des  affections  respiratoires  en  hospitalisation  de  jour,  sur  le  nouveau  site  du  CRF « Le

Muesberg » à Colmar

Décision  ARS n°  2019-183 du  19  mars  2019 portant  autorisation de  la  SCM « Groupement  des

Radiologues de l’Imagerie Médicale » (SCM GRIM) d’exploiter un deuxième appareil d’imagerie

par  résonance  magnétique  nucléaire  à  utilisation  clinique  polyvalent  sur  le  site  du  centre

d’imagerie médicale à Illzach

Décision ARS n° 2019-184 du 19 mars 2019 portant confirmation de l’autorisation d’exploiter un

appareil  d’imagerie  par  résonance  magnétique  nucléaire  à  utilisation  clinique,  cédée  par  le

CRLCC  Paul  Strauss  aux  Hôpitaux  Universitaires  de  Strasbourg  et  autorisant  le  changement

d’implantation de cet équipement sur le site de l’hôpital de Hautepierre (bâtiment Hautepierre 2)
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Décision ARS n° 2019-185 du 19 mars 2019 portant autorisation de la Fondation de la Maison du

Diaconat  d’exercer  l’activité  de  soins  de  suite  et  de réadaptation,  en  hospitalisation  de  jour,  en

assurant  une  prise  en  charge  spécialisée  des  affections  cardiovasculaires  et  une  prise  en  charge

spécialisée des affections respiratoires, sur le site de l’hôpital Albert Schweitzer à Colmar

Décision  n°  2019-189  du  20  mars  2019Décision  n°  2019-189  du  20  mars  2019  constatant  la

caducité  de  l’autorisation  d’activité  de  soins  de  suite  et  de  réadaptation  non  spécialisé  en

hospitalisation complète à la Polyclinique Priollet Courlancy de Châlons-en-Champagne (FINESS

EJ : 510000565 – FINESS ET : 510000227)

Arrêté  ARS n°  2019-0660 du  18  mars  2019 autorisant  la  création  du  site  internet  de  commerce

électronique de médicaments www.pharmacie-rondpoint-oberhoffen.fr  de l’officine de pharmacie

sise 1 rue du Commerce 67240 OBERHOFFEN-SUR-MODER

Arrêté  conjoint  CD /  ARS N°  2019-0728  du  20  mars  2019  portant  cession  de  l’autorisation  de

l’établissement  pour  personnes âgées dépendantes  (EHPAD) Gérard  de Hault  sis  à Sommevoire,

détenue par la Maison de Retraite au profit du Centre Hospitalier de Montier-en-Der sis à 52220

Montier-en-Der

Arrêté ARS n° 2019-0641 du 14 mars 2019 portant autorisation de création d’un site internet de

commerce électronique de médicaments à usage humain rattaché à la pharmacie sise 37B rue Jean

Jaurès à LA-RIVIERE-DE-CORPS (10440)

Arrêté  ARS  n°  2019-0688  du  19  mars  2019  portant  autorisation  du  transfert  de  l’officine  de

pharmacie sise 114 rue de Pfastatt 68200 MULHOUSE

Décision  n°  2019-0156 du  5  mars  2019 portant  regroupement  des  autorisations  des  Services  de

Soins  Infirmiers  à  Domicile  (SSIAD)  UTML de  CONTREXEVILLE,  MIRECOURT et  EPINAL

Ouest  en  un  service  multi-sites  de  179  places  détenues  par  l’UNION  TERRITORIALE

MUTUALISTE LORRAINE (UTML)

Arrêtés ARS fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux établissements de santé

MCO, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019

Décision n° 2019-190 du 27 mars 2019 portant renouvellement de l’autorisation d’effectuer, à des

fins thérapeutiques,  des prélèvements uniquement de tissus sur  une personne décédée présentant
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un arrêt cardiaque et respiratoire persistant (tissus de la liste fixée par l’arrêté du 2 août 2005) au

centre hospitalier de Sarreguemines (FINESS ET – 570000901)

Arrêté  ARS  n°  2019-0742  du  25  mars  2019  portant  nomination  des  membres  du  conseil  de

discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de Rouffach

Arrêté  2019-0727  du  20  mars  2019  modifiant  l’arrêté  2018-0565  du  09  février  2018  portant

nomination  des  membres  siégeant  au  sein  de  l’union  régionale  de  professionnels  de  santé

compétente pour les Sages-femmes

Décision n° 2019-191 du 28 mars 2019 constatant la caducité de l’autorisation d’activité de soins

de chirurgie en ambulatoire et en hospitalisation complète accordée au Centre Hospitalier de Vitry

le François sur son site (EJ : 510000078 ; ET 510000250)

Arrêté ARS n° 2019-0771 du 28 mars 2019 portant nomination des membres du conseil technique

de l’institut de formation d’aides-soignants du Neuenberg à Ingwiller pour les élèves en formation

initiale et en cursus partiel 
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Agence Régionale de Santé Grand Est
QP1-ADS

Versement de la valorisation de l'activité de janvier 2019 pour les établissements hospitaliers
Arrêtés signés par M. Christophe Lannelongue, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0635 du 13/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL STE 

BLANDINE METZ (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570001099 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
021 238,69 € dont :

* 1 002 087,42 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
659  089,71  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
315 428,70 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
18 338,13 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
9 230,88 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 17 728,52 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 1 422,75 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0623 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

GERIATRIE FORBACH (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000166 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 51
331,54 € dont :

* 51 331,54 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
51 331,54 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0624 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL ST 

AVOLD (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000216 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
925 063,63 € dont :

* 3 686 255,55 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
3  550  919,51  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
27 426,06 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
14 215,90 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
93 694,08 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 193 189,90 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 24 718,17 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 20 418,14 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 481,87 € soit :
481,87 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRETE ARS n° 2019 - 0670 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BOULAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000430 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 225
353,40 € dont :

* 225 353,40 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
225  353,40  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0682 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680000973 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 15
658 407,65 € dont :

* 13 770 430,03 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
13 311  232,14 €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
16 077,77 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
91 434,23 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
39 983,12 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
311 702,77 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 1 319 289,48 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 35 136,86 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 431 019,72 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 71 822,75 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 656,34 € soit :
4 656,34 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 510,70 € soit :
1 400,56 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
2 110,14 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 22 541,77 €
soit :

22 541,77 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0594 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CLINIQUE DU 

DIACONAT COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 680000882 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 119
754,07 € dont :

* 118 060,14 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
118 060,14 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 

* 1 693,93 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0625 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER JURY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000513 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 70
013,11 € dont :

* 70 013,11 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
70 013,11 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0633 du 13/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL Saint 

François MARANGE-SILVANGE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000562 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 428
001,18 € dont :

* 427 122,66 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
427  122,66  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 

* 878,52 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0604 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier TROYES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000017 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 9
803 563,17 € dont :

* 8 520 892,60 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
8  094  330,57  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
8 083,87 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO),
25 165,08 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
77 457,92 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
10 447,09 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
3 196,47 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
301 711,13 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
500,47 € au titre des forfaits "administration de produits,  prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 1 008 788,34 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 29 003,04 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 200 121,64 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 30 521,69 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 12 083,05 € soit :
12 083,05 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 152,81 € soit :
1 835,69 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
317,12 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0634 du 13/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL BELLE 

ISLE METZ (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570001057 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
697 215,86 € dont :

* 2 620 375,85 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  605  781,94  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
93,33 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
5 127,42 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
8 668,78 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
704,38 € au titre des forfaits "administration de produits,  prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 702 386,60 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 80 284,16 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 274 623,09 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 12 545,68 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 000,48 € soit :
4 562,18 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
2 438,30 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0620 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FREYMING MERLEBACH, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000091 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 160
968,31 € dont :

* 153 740,52 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
153 740,52 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD

* 7 227,79 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0636 du 13/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

GERIATRIE LE KEM (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570003079 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 702
310,28 € dont :

* 700 132,55 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
700  132,55  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 

* 911,01 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 1 266,72 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0695 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement C.H.R. METZ-

THIONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570005165 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 22
002 663,31 € dont :

* 19 067 528,29 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
17 927  731,28 €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
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107 277,62 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
12 137,57 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO),
53 550,42 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
193 090,42 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
52 318,93 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
721 382,33 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
39,72 € au titre des forfaits  "administration de produits,  prestations et  spécialités  pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 1 213 271,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 14 485,21 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 726 661,79 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 69 680,69 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 51 640,48 € soit :
51 640,48 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 952,54 € soit :
1 952,54 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 684,34 € soit :
1 921,58 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
2 762,76 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 852 758,05 €
soit :

336 550,18 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
-226,33 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
461 074,93 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)
34 045,35 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
3 609,38 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)
496,88 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments AME
17 207,66 € au titre des soins urgents (SU) forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et suppléments,

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0637 du 13/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SARREBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570015099 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
740 644,82 € dont :

* 2 545 548,07 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  360  316,91  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
30 315,31 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
4 293,20 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
28 130,74 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
2 437,96 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
120 053,95 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 101 406,13 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 7 615,38 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 75 615,67 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 9 688,86 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 762,80 € soit :
762,80 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7,91 € soit :
7,91 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0672 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
570025254 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
967 005,30 € dont :

* 3 731 430,05 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
3  414  871,71  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
13 070,88 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
72 903,95 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
1 914,08 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
2 755,58 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
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225 913,85 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
* 191 721,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 66,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 32 105,66 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 9 202,07 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 474,47 € soit :
2 474,47 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 5,29 € soit :
5,29 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0638 du 13/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL Robert 

SCHUMAN (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570026252 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 6
257 597,10 € dont :

* 5 449 129,88 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
5  407  707,12  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
391,99 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
14 200,09 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
25 578,45 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
1 252,23 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 564 962,44 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 38 185,40 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 187 466,70 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 17 852,68 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0671 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CLINIQUE 

SAINTE ELISABETH THIONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000950 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 572
822,92 € dont :

* 557 423,31 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
557  125,64  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
118,79 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
178,88 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 6 825,34 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 914,87 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7 659,40 € soit :
7 659,40 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0597 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

ALBERT SCHWEITZER COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 680001195 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
344 165,84 € dont :
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* 2 978 086,47 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  943  200,24  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
70,93 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
14 054,37 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
20 424,39 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
336,54 € au titre des forfaits "administration de produits,  prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 998,56 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 354 589,23 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 10 491,58 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0614 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER LUNEVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000080 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
356 363,98 € dont :

* 2 279 336,64 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  951  389,61  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
217 385,78 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
1 697,46 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
20 119,24 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
12 628,68 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
75 758,39 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
357,48 € au titre des forfaits "administration de produits,  prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 51 486,99 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 13 975,95 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 11 560,08 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4,32 € soit :
4,32 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0664 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PONT A MOUSSON, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000106 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 565
420,73 € dont :

* 558 379,73 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
493  751,45  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
452,66 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
15 976,73 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
48 198,89 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 1 341,42 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 5 691,67 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7,91 € soit :
7,91 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRETE ARS n° 2019 - 0665 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Maison 

Hospitalière Saint Charles NANCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540000395 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 140
955,43 € dont :

* 140 620,50 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
140  620,50  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 

* 334,93 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0666 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BRIEY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000767 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
872 603,15 € dont :

* 1 838 602,64 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  645  967,43  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
6 464,43 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
42 483,72 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
1 322,25 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
142 364,81 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 8 022,96 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 10 370,57 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 15 606,98 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0667 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CH MT ST 

MARTIN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001096 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
446 884,51 € dont :

* 2 359 683,02 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  244  564,76  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
37 717,56 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
3 470,46 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
19 737,69 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
2 797,42 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
1 737,47 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
49 657,66 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 46 033,59 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 17 653,11 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 11 733,60 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 11 764,94 € soit :
11 764,94 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 16,25 € soit :
16,25 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRETE ARS n° 2019 - 0663 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS 
JURIDIQUE : 680020336 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 16
406 611,26 € dont :

* 15 795 457,55 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
14 958  966,70 €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
14 571,09 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
177 581,42 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
52 579,72 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
16 687,76 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
575 070,86 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 144 541,27 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 50 577,85 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 334 279,65 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 50 081,64 € soit :
47 989,86 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
1 331,78 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)
760,00 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 12 199,19 € soit :
12 199,19 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 5 519,04 € soit :
5 339,02 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
180,02 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 13 955,07 €
soit :

8 804,90 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
1 101,87 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments AME
4 048,30 € au titre des soins urgents (SU) forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et suppléments,

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0622 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SARREGUEMINES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000158 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4
740 522,73 € dont :

* 4 440 323,89 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
4  052  014,97  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
155 091,94 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
7 427,64 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
47 930,26 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
12 618,92 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
165 160,72 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
79,44 € au titre des forfaits  "administration de produits,  prestations et  spécialités  pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 228 504,77 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 48 597,06 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 18 496,94 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 066,35 € soit :
3 066,35 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 533,72 € soit :
842,12 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
691,60 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0669 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement INSTITUT DE 

CANCEROLOGIE DE LORRAINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540003019 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4
477 886,61 € dont :
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* 3 556 482,57 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
3  551  556,29  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
18,67 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
2 098,58 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
2 809,03 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 877 610,57 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 12 803,34 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 7 724,00 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 19 141,68 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 116,49 € soit :
4 116,49 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 7,96 € soit :
0,07 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
7,89 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0621 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
570000141 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 126
832,53 € dont :

* 126 832,53 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
126  832,53  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0616 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

REEDUCATION FLORENTIN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540020146 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 77
299,21 € dont :

* 77 299,21 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
77 299,21 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0617 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550006795 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4
561 790,47 € dont :

* 4 202 958,89 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
3  970  201,85  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
64 841,94 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
678,98 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
30 598,41 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
12 085,12 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
124 552,59 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
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* 301 726,75 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 649,36 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 40 566,75 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 14 448,87 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 515,62 € soit :
515,62 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 924,23 € soit :
295,87 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
628,36 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0596 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE ROUFFACH, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680001179 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 95
127,41 € dont :

* 95 127,41 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
95 127,41 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0618 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SPECIALISE FAINS VEEL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550000095 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 60
821,54 € dont :

* 60 821,54 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
60 821,54 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0619 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BAR LE DUC, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550003354 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
425 462,66 € dont :

* 2 197 455,63 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  796  525,65  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
274 997,60 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
3 432,69 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
24 397,11 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
2 372,36 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
10 008,25 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
85 721,97 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 189 090,31 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 428,82 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 37 758,01 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.
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Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 729,89 € soit :
496,74 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
233,15 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0595 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE GUEBWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680001005 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 679
776,79 € dont :

* 669 241,31 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
563  180,05  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
282,91 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
26 741,84 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
783,73 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
78 252,78 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 8 094,50 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 2 440,98 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0662 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019
N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670798636 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 439
049,57 € dont :

* 399 526,79 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
281  216,01  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
109 283,32 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
1 347,69 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
1 545,20 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
6 134,57 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 36 079,12 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 3 439,34 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4,32 € soit :
4,32 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0668 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement C.H.U. NANCY, au

titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540023264 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 36
164 473,94 € dont :

* 30 463 441,65 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
29 850  006,50 €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
48 676,68 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO),
20 460,75 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
110 299,07 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
47 740,60 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
1 212,45 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
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371 928,17 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
13 117,43 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe

* 2 635 288,39 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 618 386,82 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 1 567 845,58 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 87 627,35 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 96 321,17 € soit :
92 450,58 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
2 663,59 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)
1 207,00 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 19 017,60 € soit :
19 017,60 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 43 545,70 € soit :
39 518,40 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
4 027,30 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 632 999,68 €
soit :

623 581,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
5 160,13 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)
61,26 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
17 156,31 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)
-5 053,32 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments AME
-7 906,53 € au titre des soins urgents (SU) forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et suppléments,

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0677 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000037 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
637 735,24 € dont :

* 2 442 890,14 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  257  413,57  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
7 254,05 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
41 048,62 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
6 953,05 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
1 278,59 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
128 942,26 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 135 375,71 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 53 752,33 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 2 169,19 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 835,51 € soit :
2 835,51 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 712,36 € soit :
712,36 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0607 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement EPSM CHALONS 

EN CHAMPAGNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000052 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 188
636,99 € dont :

* 188 636,99 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
188  636,99  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRETE ARS n° 2019 - 0608 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier Auban Moët EPERNAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000060 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
325 078,95 € dont :

* 2 159 042,05 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  969  868,22  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
52 344,40 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
8 981,75 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
25 802,05 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
8 162,66 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
2 006,06 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
91 876,91 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 145 035,65 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 16 195,01 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 731,70 € soit :
4 731,70 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 74,54 € soit :
74,54 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0609 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 568
927,00 € dont :

* 559 441,75 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
542  348,02  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
282,91 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
5 068,78 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
883,13 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
10 858,91 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 1 544,06 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 7 941,19 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0656 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° 
FINESS GEOGRAPHIQUE : 670780188 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
510 459,49 € dont :

* 1 491 606,20 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  465  880,24  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
14,93 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
10 461,09 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
15 249,94 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 6 889,64 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 5 268,65 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 2 628,34 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 066,66 € soit :
2 700,69 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
1 365,97 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.
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Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0610 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement INSTITUT JEAN 

GODINOT REIMS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 510000516 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
860 704,35 € dont :

* 2 162 163,15 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  158  931,99  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
186,66 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
866,13 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
2 178,37 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 682 857,23 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 12 277,74 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 396,13 € soit :
603,37 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
2 792,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 10,10 € soit :
10,10 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0673 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CHI EMILE 

DURKHEIM EPINAL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880007059 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4
821 552,15 € dont :

* 4 263 629,16 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
4  015  677,64  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
8 921,29 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
45 716,68 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
8 532,82 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
184 780,73 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 418 932,81 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 17 249,48 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 73 507,65 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 29 099,92 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 16 703,22 € soit :
16 703,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 429,91 € soit :
194,15 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
2 235,76 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0679 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 
520004714 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 817
288,88 € dont :

* 713 409,56 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
704 411,37 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 
246,39 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
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2 616,26 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
6 135,54 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 102 895,40 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 983,92 € soit :
983,92 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0605 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Groupement 

Hospitalier Aube Marne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100006279 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
080 028,89 € dont :

* 1 046 953,68 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
976  066,36  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
68 669,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
2 218,10 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),

* 29 571,55 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 3 122,75 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 380,91 € soit :
380,91 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0590 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE PAUL 

STRAUSS DE STRASBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670000033 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
397 731,31 € dont :

* 2 519 672,95 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  517  598,38  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
895,84 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
1 139,60 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
39,13 € au titre des forfaits  "administration de produits,  prestations et  spécialités  pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 835 372,30 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 13 477,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 611,60 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 19 670,10 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8 927,16 € soit :
7 154,58 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
1 772,58 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0611 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780032 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
428 838,83 € dont :

* 1 403 852,07 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
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1  280  206,63  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
2 772,52 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
30 939,19 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
466,07 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
89 467,66 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 13 363,40 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 10 868,48 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 379,83 € soit :
379,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 375,05 € soit :
375,05 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0655 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670017755 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
574 507,07 € dont :

* 3 412 901,16 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
3  161  949,71  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
5 318,71 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
42 743,71 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
1 102,68 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
5 392,24 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
3 196,47 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
193 197,64 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 53 219,17 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 80 283,68 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 24 888,98 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 194,66 € soit :
3 194,66 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 19,42 € soit :
19,42 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0589 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Clinique RHENA 

Association, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670017458 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 337
938,74 € dont :

* 241 104,51 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
239  085,04  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
430,70 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
1 588,77 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 93 987,22 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 847,01 € soit :
2 847,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0654 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement UGECAM 

d’Alsace, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670014042 

17

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 1er avril 2019



Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 13
942,06 € dont :

* 13 942,06 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
13 942,06 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0680 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ST DIZIER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780073 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
180 799,61 € dont :

* 3 021 735,08 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  863  169,98  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
5 009,43 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
35 189,81 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
7 352,41 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
111 013,45 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 104 075,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 51 735,97 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 234,50 € soit :
3 234,50 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 18,92 € soit :
18,92 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0714 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Der et 

Perthois, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510019938 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 87
438,75 € dont :

* 87 438,75 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
87 438,75 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0678 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site CH CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 520004680 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 674
647,36 € dont :

* 665 082,18 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
657  303,38  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
14,93 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
7 763,87 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 9 565,18 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

18

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 1er avril 2019



Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0600 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Groupe 

Hospitalier Sud Ardennes, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080001969 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
729 864,36 € dont :

* 1 729 864,36 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  461  088,64  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
193 060,16 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
21 989,86 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
3 073,53 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
50 652,17 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0653 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAUX 

UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780055 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 38
971 552,47 € dont :

* 30 246 508,97 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
30 168  736,21 €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
5 505,13 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD
44 311,91 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO),
27 955,72 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),

* 4 351 236,99 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 901 657,38 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 3 011 821,62 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 214 202,90 € soit :
206 266,33 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
6 297,83 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)
1 638,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 203,31 € soit :
2 203,31 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 199,47 € soit :
1 199,47 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 242 721,83 €
soit :

241 821,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments
900,38 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments AME

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0675 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SAINT-DIE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780077 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
372 042,22 € dont :

* 2 256 348,39 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  140  587,28  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
2 294,39 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
26 022,76 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
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5 035,77 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
82 408,19 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 37 468,18 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 59 830,37 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 15 917,07 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 478,21 € soit :
2 478,21 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0681 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER REMIREMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780093 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
177 016,32 € dont :

* 2 941 584,69 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  783  803,40  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
3 621,25 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
28 801,03 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
8 295,21 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
116 809,59 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
254,21 € au titre des forfaits "administration de produits,  prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 106 596,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 124 276,59 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 4 553,18 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4,94 € soit :
4,94 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0661 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la Toussaint, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 
N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670797539 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 205
100,18 € dont :

* 204 669,98 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
204  669,98  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 

* 430,20 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0593 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
670780584 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 445
852,46 € dont :

* 445 024,53 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
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445  024,53  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 

* 827,93 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0598 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier SEDAN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000037 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
528 726,09 € dont :

* 1 481 285,88 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  388  223,17  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
6 435,07 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
18 565,41 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
2 070,81 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
65 991,42 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 38 925,63 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 8 514,58 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0592 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780543 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
159 689,06 € dont :

* 1 122 009,70 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  041  127,03  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
2 018,14 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
16 509,76 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
2 722,80 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
59 417,48 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
214,49 € au titre des forfaits "administration de produits,  prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 6 532,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 24 788,82 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 4 422,41 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 919,92 € soit :
1 919,92 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 15,29 € soit :
15,29 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0713 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier Régional REIMS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000029 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 9
633 273,28 € dont :

* 7 423 365,95 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
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7  398  690,32  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
7 683,44 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO),
16 865,38 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
126,81 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),

* 1 411 053,79 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 39 063,99 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 701 865,75 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 56 541,24 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 382,56 € soit :
1 358,51 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
24,05 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0599 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHARLEVILLE-MEZIERES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000615 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 5
774 286,45 € dont :

* 5 234 771,45 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
5  083  822,30  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
9 743,21 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO),
4 683,73 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
30 286,50 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
3 641,26 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
3 438,96 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
99 155,49 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 420 481,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 118 794,14 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 239,75 € soit :
167,52 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
72,23 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0606 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS ES Clinique 

de Champagne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100010818 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
817 093,83 € dont :

* 1 637 083,01 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  614  116,90  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
2 836,80 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
20 129,31 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 125 941,09 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 44 927,05 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 2 369,46 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 773,22 € soit :
6 773,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRETE ARS n° 2019 - 0601 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080010267 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 350
916,04 € dont :

* 307 895,86 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
50 178,35 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 
257 717,51 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD

* 43 020,18 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0602 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord - Site du CH Sedan, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080010465 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 49
546,77 € dont :

* 49 546,77 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
48 630,80 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement
d'organes, 
296,97 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
619,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0603 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE :
080010473 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
239 303,26 € dont :

* 1 175 195,42 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  147  839,41  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
418,12 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),
6 277,93 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
20 659,96 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 3 970,44 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 58 606,28 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 118,24 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 412,88 € soit :
1 412,88 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0613 du 12/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER TOUL, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000049 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1
425 893,67 € dont :
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* 1 389 625,89 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
1  342  032,65  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
3 259,24 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
11 759,34 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
1 216,72 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
639,29 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
30 599,49 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
119,16 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 9 629,94 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 19 874,72 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 6 318,45 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 444,67 € soit :
192,27 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours
252,40 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0591 du 11/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE HAGUENAU, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780337 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 7
475 272,88 € dont :

* 6 866 518,31 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
6  506  466,35  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
13 252,63 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
77 325,06 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
13 162,76 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
440,89 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
255 830,90 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
39,72 € au titre des forfaits  "administration de produits,  prestations et  spécialités  pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 227 113,28 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 389,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 352 697,57 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 26 940,08 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 604,90 € soit :
1 604,90 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 9,74 € soit :
9,74 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0657 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° 
FINESS GEOGRAPHIQUE : 670780212 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4
676 958,15 € dont :

* 3 950 384,53 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
3  858  050,78  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
28 768,63 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
4 408,88 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
59 156,24 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

* 634 562,62 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 33 527,60 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU)
* 37 550,91 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 19 362,09 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 570,40 € soit :
1 570,40 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.
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Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0674 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CHI DE L'OUEST 

VOSGIEN, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880007299 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2
657 519,94 € dont :

* 2 500 366,67 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  340  429,62  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
2 866,87 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
32 962,16 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
4 065,18 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
308,62 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI)
119 638,89 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
95,33 € au titre des forfaits  "administration de produits,  prestations et  spécialités  pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 106 527,25 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 36 959,38 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
* 13 666,64 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE)

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0658 du 18/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE SAVERNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780345 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3
230 490,00 € dont :

* 2 975 944,47 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi :
2  791  055,50  €  au  titre  des  forfaits  "groupes  homogènes  de  séjours"  (GHS)  et  leurs  éventuels  suppléments,  hors
prélèvement d'organes, 
3 545,85 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG),
38 866,70 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),
3 700,35 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),
138 021,39 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,
754,68 € au titre des forfaits "administration de produits,  prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe

* 193 338,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
* 61 195,57 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 11,22 € soit :
11,22 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE)

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0696 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL JOEUF, 

au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 262 711,49 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 53 346,57 €.
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0697 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 110 643,93 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0698 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 233 803,04 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 605,60 € soit :

106,1 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),

423,16 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

76,34 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0699 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 76 932,95 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.
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Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0700 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 192 436,82 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0701 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 69 268,96 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0702 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 279 648,82 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0703 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 114 122,76 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 349,47 € soit :

9 282,71 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),

23 066,76 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 63 428,15 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 97,37 € soit :

97,37 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0704 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL FRAIZE,

au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 612,75 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0705 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 879,92 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.
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Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0715 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier FUMAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000060 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 117 792,22 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0716 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier NOUZONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000078 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 59 021,75 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0718 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 62 470,42 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0719 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 661,92 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0720 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 141 616,83 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0722 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 532,50 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.
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Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0723 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 865 254,91 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 58 005,35 € soit :

16 762,2 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU),

39 741,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

1 502,15 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 15,83 € soit :

15,83 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0724 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 76 902,04 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0725 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 524,08 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0711 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 371 512,30 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €.

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €.

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ARRETE ARS n° 2019 - 0712 du 20/03/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de janvier 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête :

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 387 251,03 € dans les conditions définies à
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 3 620,06 € soit :

989, € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM),

2 631,06 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques,

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €.

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 3 634,35 € soit :

3 634,35 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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